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La Température de Surface de l’eau de Mer (TSM) fourni des informations permettant de

détecter les zones de pêche potentielles et de sélectionner des sites d’aquacultures (culture du

mérou, algue, etc.)

Les informations de la TSM sont utilisées aussi pour identifier des phénomènes marins tels que

l’up-welling et le down-welling ce qui permet la localisation des zones  riches en substances

nutritives.

La TSM est mesurée traditionnellement lors de campagnes en mer par des capteurs spécifiques.

Néanmoins, depuis plusieurs décennies les capteurs spatio-portés permettent également de la

mesurer.

L’objectif principal de notre étude consiste à présenter une méthodologie d’extraction de la

température de surface de l’eau de mer  à partir des images satellitaires et de l’appliquer sur une

zone d’étude du littoral algérien. Après une recherche bibliographique, nous avons choisi de

travailler sur des images issues des capteurs ETM+ de Landsat 7 et TM de Landsat 5 et

d’appliquer la méthodologie sur une grande partie des côtes ouest algéroises en particulier, la

baie d’Alger.

Pour mener à bien ce travail, il a été présenté en quatre parties :

Le premier chapitre est consacré aux généralités sur la télédétection et la température de surface

de l’eau de mer.

Dans le deuxième chapitre, nous avons présenté la zone d’étude.

Le troisième chapitre comprend le détail de la méthodologie de travail adoptée.

Enfin, le quatrième chapitre est consacré à la représentation cartographique des résultats

obtenus sur les températures effectives de l’eau de mer dans la baie d’Alger ainsi que

l’interprétation de ces résultats.



Chapitre 1:
Généralités
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I. Aspects théoriques

I.1. Définition de la télédétection

Le mot télédétection (en anglais « remote sensing ») désigne l'ensemble des techniques qui

permettent d'étudier à distance des objets ou des phénomènes. (Kergomard, 2004)

La télédétection est une technique qui permet, à l’aide d’un capteur, d’observer et

d’enregistrer le rayonnement électromagnétique, émis ou réfléchi, par une cible quelconque

sans contact direct avec celle-ci. Le traitement et l’analyse des informations véhiculées par le

rayonnement enregistré permettent d’accéder à certaines propriétés de cette cible :

géométriques (position, forme et dimensions), optiques (réflexion, transmission, absorption,

etc.) et physico-chimiques (température, teneur en eau, chlorophylle foliaire, phyto-masse,

matière organique du sol,…), etc. (Soudani K, 2005)

La définition officielle de la télédétection est la suivante « Ensemble des connaissances et

techniques utilisées pour déterminer des caractéristiques physiques et biologiques d’objets par

des mesures effectuées à distance, sans contact matériel avec ceux-ci. » (CITTA, 1988).

I.2. Bases physiques de la télédétection

I.2.1. Rayonnement électromagnétique

Le rayonnement électromagnétique se comporte de façon prévisible, selon la théorie des

ondes.

L’interaction du rayonnement électromagnétique avec la surface observée dépend de la

longueur d’onde du rayonnement émis et des propriétés physiques et géométriques de la

surface observée. De ce fait, elle permet de fournir et d’extraire des informations sur la

surface observée et ce, grâce aux différentes techniques de traitement d’images.

I.2.2. Onde électromagnétique

Le rayonnement électromagnétique est composé d'un champ électrique (E) et d'un champ

magnétique (M). Le champ électrique varie en grandeur et est orienté de façon

perpendiculaire à la direction de propagation du rayonnement. Le champ magnétique est

orienté de façon perpendiculaire au champ électrique. Les deux champs se déplacent à la

vitesse de la lumière (c).

Une onde électromagnétique est définie par sa (figure I.1) :
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- longueur d'onde (λ) : longueur d’une perturbation qui correspond à la distance entre

deux crêtes successives d'une onde. La longueur d'onde est représentée habituellement

par la lettre grecque lambda (λ), et est mesurée en mètres ou en l'un de ces sous-

multiples.

- fréquence (ν) : représente le nombre d'oscillations par unité de temps. La fréquence est

mesurée en Hertz (Hz) (en oscillations par seconde) ou en multiples de l’Hertz.

Pour une vitesse constante du la lumière, plus la longueur d'onde est petite, plus la fréquence

est élevée.

Parmi les nombreuses propriétés des ondes électromagnétiques, certaines sont fondamentales

pour la compréhension des principes de base de la télédétection. C'est le cas de la réflexion,

de l'absorption, de la transmission, de la diffusion et de l'émission (Girard et Girard, 1989).

Figure I.1 : Caractéristiques d'une onde électromagnétique (Kassar, 2011).

I.2.3. Spectre électromagnétique

Le spectre électromagnétique est le résultat de la décomposition du rayonnement

électromagnétique en ses fréquences constituantes. Il s'étend des courtes longueurs d'onde

(dont font partie les rayons gamma et les rayons X) aux grandes longueurs d'onde (micro-

ondes et ondes radio). L’ensemble des fenêtres de toutes les longueurs d’ondes est appelé «

spectre électromagnétique ».Les ondes les plus utilisées en télédétection sont représentées

par la figure II.2 (Kassar, 2011).
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Figure I.2 : Domaines du spectre électromagnétique.

La télédétection utilise plusieurs régions du spectre électromagnétique.

En télédétection, les capteurs des instruments embarqués sur les satellites et avions mesurent

la quantité de REM renvoyée par une portion d'espace marine ou terrestre. Les capteurs

embarqués sur les satellites peuvent enregistrer les ultraviolets (rares), le visible, le proche-

infrarouge, l'infrarouge moyen, l'infrarouge thermique, l'infrarouge lointain et les

hyperfréquences. Dans notre étude nous allons s’intéresser à l’infra rouge thermique qui

s’étale d’une longueur d’onde de 3µm jusqu’à 15µm.

Par ailleurs, la mesure de l'énergie réfléchie ou émise par la cible interagissant avec une

variété de longueurs d'onde permet de construire la signature spectrale d’un objet. Les

signatures spectrales sont donc la réponse radiométrique des objets dans une succession de

longueurs d’ondes. Elles sont représentées par des courbes figurant la réflectance en

ordonnées et la longueur d'onde en abscisse (Laghouag, 2011).

I.2.4. Emission du rayonnement électromagnétique
Il existe quatre types de rayonnement par rapport à une surface :

- Le rayonnement d’origine naturelle (soleil) réfléchi par une surface, comme le

rayonnement du spectre visible et proche infrarouge.

- Le rayonnement à la fois émis et réfléchi par la surface, moyen infrarouge.
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la quantité de REM renvoyée par une portion d'espace marine ou terrestre. Les capteurs

embarqués sur les satellites peuvent enregistrer les ultraviolets (rares), le visible, le proche-

infrarouge, l'infrarouge moyen, l'infrarouge thermique, l'infrarouge lointain et les

hyperfréquences. Dans notre étude nous allons s’intéresser à l’infra rouge thermique qui

s’étale d’une longueur d’onde de 3µm jusqu’à 15µm.

Par ailleurs, la mesure de l'énergie réfléchie ou émise par la cible interagissant avec une

variété de longueurs d'onde permet de construire la signature spectrale d’un objet. Les

signatures spectrales sont donc la réponse radiométrique des objets dans une succession de

longueurs d’ondes. Elles sont représentées par des courbes figurant la réflectance en

ordonnées et la longueur d'onde en abscisse (Laghouag, 2011).

I.2.4. Emission du rayonnement électromagnétique
Il existe quatre types de rayonnement par rapport à une surface :

- Le rayonnement d’origine naturelle (soleil) réfléchi par une surface, comme le

rayonnement du spectre visible et proche infrarouge.

- Le rayonnement à la fois émis et réfléchi par la surface, moyen infrarouge.
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- Le rayonnement émis par la surface terrestre qui est alors la source d’énergie captée

(télédétection passive), moyen infrarouge et surtout l’infrarouge thermique et les

hyperfréquences passives.

- Le rayonnement d’origine artificielle (radar, laser) qui est réfléchi par une surface

(télédétection active) (Robin, 2002).

I.2.5. Télédétection passive et active

a) Télédétection passive
La télédétection passive exploite le rayonnement d’origine naturelle (soleil) réfléchi par une

surface ou un objet sur terre. Les capteurs thermiques aéroportés et spatioportés reposent sur

la télédétection passive.

b) Télédétection active
La télédétection active s’appui sur l’émission et la réception du rayonnement

électromagnétique d’origine artificiel.

II. Généralités sur la température de surface de l’eau de mer

II.1. La température de l’eau de mer

Par sa contribution à la détermination de la densité des eaux (Gaujous, 1995), sa mesure est

nécessaire à la détermination de la stratification verticale, la valeur de saturation des gaz

dissous (en particulier l’oxygène) et la circulation océanique (Aminot et Kérouel, 2004).

La température influe, d’une manière importante, sur les activités des cycles biologiques

desquels dépendent la production totale et la répartition des espèces. Dans les océans, la

température décroit de la surface vers le fond. Elle varie en fonction des autres descripteurs

physico-chimiques.

Dans les eaux de surface, sa variation dépend essentiellement des phénomènes climatiques

(Aminot et Chausse-Pied, 1983). La mesure de la température est indispensable pour le

traitement ou l’interprétation d’autres paramètres tel que : la saturation des gaz dissous et la

mesure du pH (Aminot et Kérouel, 2004).
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II.2. Mesure de la température par la méthode manuelle (in-situ)

La mesure de la température en °C par la méthode manuelle peut être effectuée in situ par un

conductimètre, marque Wissenschaftlichtechnischewerkstatten " WTW ",qui fourni des

températures variant de 0 à 40° avec ± 0.1 °C de précision et des pressions allant de 500 à

1100 mbar.

Figure I.3: Conductimètre de terrain (WTW) de type Cond 197i.

II.3. Extraction de la température à partir des images satellitaires

Les capteurs opérant dans la bande thermique du spectre électromagnétique permettent la

mesure à distance de la température de surface de l’eau de mer. Dans ce qui suit, nous

présentons les capteurs AVHRR de la mission NOAA, TM et ETM+ de la mission Landsat.

II.3.1.NOAA-AVHRR

Les satellites NOAA (National Oceanic and Atmospheric Administration) ont une très longue

histoire derrière eux. Le programme météorologique des USA a débuté en 1960 avec le

lancement du premier satellite météorologique, TIROS-1 (Television and Infrared

Observation Satellite), fruit d’une collaboration internationale entre les USA, le Royaume Uni

et la France.

Tableau I.1 : Caractéristiques NOAA-15 à 19

Altitude 807 - 870 km
Inclinaison 98,5° - 99°
Orbite quasi-polaire, héliosynchrone
Période de révolution 102 minutes
Capacité de revisite 1 jour
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Figure I.4 : Image du satellite NOAA( source :www.satellites et capteurs – NOAA.com).

A partir de 1970, les satellites ont été équipés de capteurs infrarouge, ce qui permit

l’acquisition ininterrompue d’images nuit et jour. C’est à partir de cette date que les satellites

furent renommés NOAA.

Depuis 1978, les satellites NOAA sont dotés du radiomètre AVHRR, capable d’enregistrer le

rayonnement électromagnétique du visible, du proche IR, du moyen IR et de l’IR thermique.

Tableau I.2 : Les caractéristiques des bandes du capteur AVHRR 3(source : www.satellites et

capteurs – NOAA.com.

Bande Largeur de
bande Applications

1 (visible) 0,58 - 0,68 µm Cartographie de jour des zones nuageuses et
de la surface terrestre

2 (proche IR) 0,725 - 1,00 µm Cartographie de jour des zones nuageuses et
de la surface terrestre

3A (proche IR) 1,580 - 1,64 µm Détection neige et glace

3B (IR) 3,550 - 3,93 µm Cartographie de nuit des zones nuageuses et
température de surface de la mer

4 (IR) 10,30 - 11,30 µm Cartographie de nuit des zones nuageuses et
température de surface de la mer

5 (IR) 11,50 - 12,50 µm Température de surface de la mer
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II.3.2. Satellite Landsat

La première génération de satellites, composée des satellites Landsat 1, 2 et 3 a été lancée

entre 1972 et 1985. (Gomez C., 2004).

Actuellement seuls les satellites Landsat 4, 5 et 7 de la seconde génération lancés entre 1982

et 1997, sont encore en fonction. Ces satellites fournissent des données d’une même surface à

différentes dates, sur toute la surface terrestre exceptée pour les régions polaires.

Les données des capteurs Thematic Mapper (TM) à bord de Landsat 4 ou 5 sont utilisées pour

plusieurs applications comme la gestion des ressources, la cartographie, la surveillance de

l’environnement et la détection des changements anthropiques ou naturels à la surface de la

terre. La limite de résolution spatiale du capteur TM est de 30 m pour toutes les bandes, sauf

l’infrarouge thermique qui est de 120 m. Toutes les bandes sont enregistrées sur une étendue

de 256 valeurs numériques (8 octets).

Tableau I.3 : Les caractéristiques des bandes Landsat 7 ETM+ (Laghouag M.Y,2011).

Bandes de fréquence de
l’instrument ETM+ Bandes spectrales Résolution

spatiale
Longueur

d’onde

Bande1 Bleu (Visible) 30m 0,45-0,5 μm

Bande2 Vert (Visible) 30m 0,52-0,6 μm

Bande3 Rouge (Visible) 30m 0,63-0,69 μm

Bande4 Infra Rouge Proche 30m 0,75-0,9 μm

Bande5 Infra Rouge Moyen 30m 1,5-1,7 μm

bande61 Infra Rouge
Thermique/ lointain

60m
10,4-12,5 μm

bande62 60m

Bande7 Infra Rouge moyen 30m 2,08-2,35 μm

Bande8 Panchromatique (vert-
rouge-IR) 15m 520-900nm
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Landsat 7, dernier satellite de la famille Landsat, possède à son bord le capteur multi-spectral

ETM+. Ce capteur enregistre la réflectance dans sept bandes spectrales : quatre dans le

Visible et Proche Infrarouge, deux dans l’Infrarouge Moyen, une dans l’Infrarouge Thermique

et une bande en mode panchromatique (l’image panchromatique est obtenue à partir de

données acquises dans une seule bande spectrale, correspondant à la partie visible du spectre à

l’exception du bleu, la bande couvre la région du spectre comprise entre 0,52 et 0,90 μm). Ces

bandes spectrales peuvent être utilisées pour la discrimination lithologique (Gomez C., 2004).

Figure I.5 : Satellite Landsat 5.

III. Présentation du logiciel ENVI

Le logiciel ENVI est un logiciel commercial complet de visualisation et de traitements

d’images issues de la télédétection.

Toutes les méthodes de traitement d’images de corrections géométriques, radiométriques, de

démixage radiométrique, de classification et de mise en page cartographique sont présentes.

D’autres outils relatifs à la visualisation et à la modélisation de données topographiques sont

aussi disponibles. (Soudani K, 2005).
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I. La baie d’Alger

I.1. Situation géographique de la baie d’Alger

La baie d’Alger est située dans la partie centrale de la côte algérienne. Elle s’inscrit en creux

dans la plaine de Mitidja de forme semi-circulaire d’une superficie approximative de l’ordre

de 180 km², délimitée par deux caps, la Pointe Pescade (Rais Hamidou) à l’Ouest et le cap

Matifou (Bordj El- Bahri) à l’Est. Elle est limitée au Nord par la mer Méditerranée. Quant aux

coordonnée géographique de son étendue, elles se situent entre une longitude Est 03° 14’ 50’’

à 03° 00’ 40’’ et une latitude Nord 36° 49’ 35’’ à 36° 49’ 50’’ (Leclaire, 1972).(Figure II.1).

Figure II.1 : Situation géographique de la baie d'Alger (Madi F, 2009).

I.2. Les facteurs climatiques

La connaissance des conditions météorologiques et hydrologiques de la baie d’Alger est très

importante pour une bonne compréhension des régimes hydrodynamiques régnant sur la

distribution de plusieurs paramètres régissant sur la température des eaux de surface.

I.2.1. Les vents
Selon le travail de Maouche (1987), Le régime et la vitesse des vents dans la région d’Alger

sont caractérisés par :
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- Des vents de secteur NE : qui sont les plus fréquents et mieux marqués en été, leur

vitesse se répartisse entre 1 et 30 noeuds.

- Des vents de secteur W-SW, bien représentés eux aussi, soufflent principalement en

hiver, de 6 à 10 noeuds.

- Des vents de secteur S-SE : qui sont les moins représentés, ils sont marqués en

automne et en hiver, leur vitesse est de 6 à 10 noeuds.

I.2.2. La température de l’air et les précipitations

De la courbe des moyennes des précipitations et des températures sur une période de 10 ans

(1993-2003). La région d’Alger est caractérisée par un climat de type méditerranéen avec des

étés chauds et secs et des hivers tempérés doux et humides (Figure II.1), et cela à partir des

données de l’Office National de la météorologie (O.N.M) (Tableau I.1) de Dar El Beida

(Bachouche, 2003).

Tableau II.1 : Moyennes mensuelles des précipitations (P) en mm et de Températures (T) en

° C (Période 1993-2003) (in Bachouche, 2003).

Mois
Moy

mensuelle
(T°C)

Moy
mensuelle

(P mm)
Jan 11,7 84,82
Fév 11,2 75,92
Mar 13,5 37,06
Avr 14,9 61,36
Mai 19,1 31,36
Jui 21,8 6,47
Jui 25,2 1,73
Aou 26,3 13,18
Sep 23,4 31,4
Oct 19,9 43,19
Nov 15,1 90,34
Déc 12,5 104,57

Moyenne
annuelle 17,9 48,4
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Figure II.2 : Diagramme ombrothermique (1990 – 2003) station Dar El Beida.

 Les températures de l’air
Le tableau II.1 montre que la baie d’Alger est caractérisée par des températures moyennes

mensuelles varient entre 11.7 C° et 26.3 C°.

Ainsi nous avons à partir des données relatives aux températures : le mois d’Août avec une

moyenne de 26.30 C°, est le mois le plus chaud, et Janvier avec une moyenne de 11,7 C°, est

le mois le plus froid. De cette analyse, la baie d’Alger possède par un climat à deux saisons

bien contrastées :

- Une saison froide : qui s’étend du mois de Octobre jusqu’au mois d’Avril avec

une moyenne de 14.11 C°.

- Une saison chaude, allant du mois de Mai au mois de Septembre avec une

moyenne de 23.16 C°.

 Les précipitations

Dans la baie d’Alger, les pluies sont importantes en automne et surtout en hiver. La période

pluvieuse s’étale du mois de Septembre jusqu’au mois de Mai avec une moyenne maximale

de 104,57 mm en mois de Décembre, alors que la période d’été est pratiquement sèche, avec

une moyenne mensuelle en mois Juillet de 1,73 mm. Donc, les valeurs moyennes mensuelles

des précipitations exprimées en Millimètre montrent en évidence deux saisons :

- Une saison humide qui s’étale du mois de Septembre ou mois de Mai avec un

moyenne mensuelle enregistrée de 31,40 mm cette moyenne s’élève progressivement
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jusqu’au mois de Décembre ou elle atteint le maximum de 104,54 mm. De là, elle

diminue graduellement jusqu’au mois de Mai avec une moyenne mensuelle de 31,36

mm.

- Une saison sèche qui est plus courte que la précédente qui s’étale du mois de Juin avec

une moyenne mensuelle de 6,47 mm, ou mois de d’Août, avec une moyenne

mensuelle de 13,18 mm. Remarquant que le mois de Juillet est le sec avec une

moyenne mensuelle de précipitation de 1,73 mm.

I.3. La bathymétrie

La carte bathymétrique (Figure II.3) constitue un document fondamental, et nécessaire pour

reconnaître et interpréter la morphologie sous-marine.

Figure II.3 : Carte bathymétrique de la baie d’Alger (Houma-Bachari, 2007).

La carte bathymétrique ci-dessus révèle une morphologie sous-marine régulière sans accèdent

topographiques majeur, la pente continentale passe du massif de la Bouzaréah au cap Matifou

d’une façon quasi rectiligne, les isobathes sont régulières et parallèles à la côte et la distance

qui sépare deux isobathes est d’environ 6 milles descendante en pente douce et uniforme de 0

à 100 m (0°35’) (Leclaire, 1972).
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I.4. Facteurs hydrodynamiques

Le rôle des vagues et houles sur la dynamique littorale et des courants, sera déterminer par

l’étude du facteur hydrodynamique de la baie.

I.4.1. La houle

Etant le facteur le plus important dans la dynamique sédimentaire des petits fonds, sa

direction de propagation est liée à celle du vent et de la profondeur tant que la profondeur est

plus grande que la longueur d’onde de la houle. Ainsi la houle de la baie d’Alger suit le

régime des vents, qui est un régime saisonnier comme pour le reste de la marge algérienne

(Leclaire, 1972).

En hiver, les houles sont de direction Ouest-Nord-Ouest (300°) et, en été, elles sont de

direction Nord-Nord-Est (20°- 40°) (Benzohra, 1993).

Dans la baie d’Alger au contact des irrégularités du fond, les houles donnent lieu à des

rouleaux qui provoquent la mise en suspension des particules ce favorise leur déplacement. Le

sens et l’intensité de ce courant sont fonction de l’amplitude, de l’incidence de la houle par

rapport à la côte, de la topographie de la plage sous-marine et de la granulométrie des

sédiments (Millot, 1989).

Dans le cas général de houles de petites et moyennes amplitudes, les courants ne sont notables

que dans les zones de déferlement et n’affectent donc que le triage des sables et des graviers

de la frange littorale (fond à -10 m). Ils assurent le transport latéral par dérive littorale et la

dispersion. Par contre les houles de fortes amplitudes pourraient agir jusqu’à des fonds de -40

m à -60 m (Houma-Bachari, 2009).

I.4.2. Les courants

La vitesse du courant général des eaux atlantiques de Gibraltar vers l’Est reste généralement

dans un ordre de grandeur de 0,5 à 1 m/s au large des côtes algériennes. Ce courant général

crée dans la plupart des baies un contre-courant littoral vers l’Ouest (Benzohra, 1993)

Dans la baie d’Alger, on note l’existence de deux types de courants :

 Le courant de retour qui correspond à une zone de flot de retour à partir du courant

existant au lieu de déferlement de la houle. Ces courants possèdent une vitesse qui

dépend de l’énergie de la houle et de la pente de la plage. Ces courants sont
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responsables de la dispersion d’une partie des sédiments côtiers vers le large (figure

3.10).

 Les courants de dérive littorale, lorsque la houle arrive à la côte avec une incidence

oblique celle-ci donne naissance à un courant de dérive littorale. La vitesse de ce

courant est maximale pour un angle d’incidence de 45 % à 50%. La dérive littorale

prend naissance au niveau de la zone de déferlement où l’énergie est maximale

(Millot, 1987). Cette énergie permet la remise en suspension et le transit des particules

sédimentaires le long de la côte.

La dérive générale dans la baie d’Alger engendrée par le courant atlantique (contre-courant

atlantique) tourne dans le sens des aiguilles d’une montre avec une vitesse moyenne en

surface de l’ordre de 0,3 km/h. A proximité du fond la vitesse de ces courants diminue très

rapidement et devient pratiquement négligeable (LEM, 1998).

Figure II.4 : Bilan des courants dans la baie d’Alger. (LEM, 1998)

I.5. Sources potentielles de pollution

La ville d’Alger est très urbanisée et elle est principalement contaminée par différentes

sources de pollution et soumise à plusieurs types de rejets urbains, industriels et pétroliers.

La zone côtière algéroise constitue le réceptacle de plusieurs types de pollution. Ces eaux

usées sont chargées de matières organiques, matières en suspension, détergents et des huiles
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lubrifiantes, génèrent des pollutions organiques et chimiques, cette situation est aggravée par

la quasi absence de traitement des eaux (Houma-Bachari et al., 2004)(figure II.5).

Parmi les zones urbanisées et/ou industrialisées, nous pouvons citer entre autres :

 Hussein Dey : Zone principalement soumise aux rejets urbains et à l’influence des

activités portuaires (Houma-Bachari, 2009).

 Oued El Harrach Son bassin versant couvre une superficie 970 km2, il englobe en

plus d’oued El Harrach lui-même les oueds Djemââ, Smar à l’Est et Terro à l’Ouest. Il

s’écoule du Sud vers le Nord à travers l’atlas Blidéen, la Mitidja et le Sahel où

finalement il se jette à la mer. C’est un bassin difficile d’accès caractérisé par de fortes

dénivelées, une végétation peu dense et une pluviométrie importante. A ces facteurs

d’érosion s’ajoute le caractère torrentiel de l’oued, qui en faveur d’une forte érosion et

d’un alluvionnement important (LEM, 1999, in Khedimi et Abderrahmani, 2008).

Figure II.5 : Sources de pollution sur la baie d’Alger.

 Oued El Hamiz La superficie du bassin versant est de 160 km2, son embouchure se

situe près du cap Matifou. La présence du barrage El Hamiz en amont réduit

considérablement les apports solides venant en Mer (LEM, 1999, in Khedimi et
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